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Annexxe B – Commmentairess reçus en rréponse à ll’Avis sur lees règles 122-0200 – AAppel à commmentaire s -
RUIMM – Disposiitions conceernant la néégociation éélectroniquee 

Le 28 juuin 2012, l’OCCRCVM a publié l’Avis de l’OOCRCVM 12-02200 sollicitantt des commenttaires sur le prrojet de modiffication des RUUIM 
concernnant la négocciation électroonique (le Prrojet de moodification). L’OCRCVM aa reçu des coommentaires sur le Projet de 
modificcation de : 

Marchés monndiaux CIBC inc. (CIBC)
 
Asssociation canaddienne du commmerce des vaaleurs mobilièrres (ACCVM)
 

RBC Marchéés des Capitauxx (RBC) 

Scotia Cappitaux Inc. (Sccotia) 


Valeurs Moobilières TD Incc. (TD)
 

Une copie de chaquee lettre de commmentaires reççue en réponsee au Projet de modification est mise à la ddisposition du public sur le ssite 
Web de l’OCRCVM (www.ocrcvmm.ca sous la rubrique « Avvis » et la so us-rubrique «« Règles relativves aux marcchés – Appelss à 
commeentaires »). Le tableau qui suuit présente unn résumé des commentairess reçus sur le PProjet de modification ainsi que les répon ses 
de l’OCCRCVM à ces ccommentaires . La première colonne du taableau montree les révisions apportées au Projet de moddification danss le 
cadre dde l’approbatioon des Modificcations. 

Libellé des dispositions après l’aapprobation dees 
modiifications (les rrévisions apporrtées au Projet de 

modificationn sont mises en évidence) 
Auteurr et résumé du commentaire

Réponsee de l’OCRCVM à l’auteur et 
commenntaires supplémmentaires de 

l’OCRCVMM 

1.1 D Définitions  

« règles 
négociati 
dans sa v 

sur la négociation 
ion électronique (No 

version modifiée, com 

n électronique » Le 
rme canadienne 23-1 

mplétée et en vigueur 

e Règlement 23-103 
103 ailleurs qu’au Qu 
à l’occasion. 

sur la 
uébec) 

1.2 In nterprétation   

(1) Sauf f indication contraire, , chaque terme utilisé é dans les RUIM qui es st : 

a) défini à l’alinéa 1.1(3 3) de la Norme canad dienne 14-101 – Défin n  itions
a le sens qui lui est a attribué dans cet aliné éa;

b) défini ou interprété é dans la norme ur s   le fonctionneme nt d  u
marché a le sens qui i lui est attribué dans cette norme;  

http://www.ocrcvmm.ca
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